
 

 
Intitulé 
 

Coordonnateur commission départemental d’orientation de 
l’enseignement adapté  CDOEA et mission de référent pour le  
médico-social (sauf ITEP) 

Affectation 
DSDEN 72 
 

Secteur 
Intervention : 

- le département. 
- rattachement à la circonscription ASH, membre du pôle-ressources 
 

Missions 

Sous l’autorité de l’IEN ASH : 

Mission 1 : se charger du lien avec les SEGPA et l'EREA, de la gestion du 
secrétariat de la CDOEA et des flux d'élèves de la SEGPA et d'EREA ; 

Mission 2 : être l’enseignant-référent des élèves des établissements médico-
sociaux (hors ITEP)  

- Assister à une réunion annuelle de renouvellement des prises en charge par 
établissement et se limiter à la tenue d'une ESS annuelle pour les élèves 
bénéficiant d'un temps partagé avec un établissement scolaire. 

- Assurer avec les autres référents en vue d'une plus grande adéquation 
orientation/affectation,  

Mission 3 : être le collaborateur immédiat de l'IEN ASH, dont il est un des 
conseillers techniques en faisant partie de l'équipe de circonscription ASH. 

- Participer, le cas échéant, à la formation continue et initiale des 
enseignants. 

- Participer, le cas échéant, à la formation des AVS et à leur recrutement, 

- Participer à des groupes de travail et des commissions ASH. 

Mission 4 : accueillir, écouter, conseiller les familles d’enfants en difficultés 
scolaires graves et aider les équipes pédagogiques, 

- être un interlocuteur privilégié des parents et des équipes pédagogiques 

- orienter les familles et les enseignants vers les bons interlocuteurs 

Mission 5 : membre de l’équipe pluridisciplinaire de la MDPH  

Compétences / 
expérience/ 
qualification 
requises 

 
- Expérience de la scolarisation des élèves en difficultés graves et persistantes 
- Connaissance du système éducatif 
- Aptitudes à collaborer, à animer des équipes et à prendre du recul 
- Sens du contact et du dialogue avec les partenaires 
- titulaire du CAPSAIS ou CAPA SH (toute option) ou CAPPEI 
 

Quotité 
 
Poste à temps plein 
 

Régime 
indemnitaire 

Taux annuel d’IMP de 2500 euros 
 

  


